
Soutien psychologique
Programme REPÈRE



Prévenir l’absentéisme et 
ses conséquences d’ordre 
organisationnel et 
budgétaire

Accompagner vos agents 
pour favoriser leur retour 
durable à l’emploi

Votre enjeu : favoriser le retour et l’équilibre 
au travail de vos agents
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Identifiez les causes

de mal-être (d’ordre 

personnel ou 

professionnel : 

épuisement professionnel, 

stress au travail…) pour 

être en mesure d’aider 

votre agent.

Assurez la prise en charge 

de cette souffrance pour 

limiter son impact sur 

l’activité des agents 

présents (charge de travail 

accrue pour les équipes, 

démotivation…).

Une augmentation de la 
fréquence ou de la 
durée des arrêts de 
travail  peut parfois être 
le signe d’un mal-être 
plus global et souvent 
non exprimé comme tel. 



Le programme d’accompagnement REPÈRE
pour favoriser le retour à l’emploi de votre agent absent et le maintien dans l’emploi des agents présents
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LE PRINCIPE

Un programme ponctuel 
de 20 séances 

Un lieu d’écoute confidentiel et neutre pour 
aider l’agent à mettre des mots sur ses troubles 
d’ordre personnel ou professionnel

3 facteurs de réussite : 

• La confiance : 1 871 psychologues cliniciens et 
du travail, validés par la Haute Autorité de Santé, 

• La confidentialité : le respect rigoureux du code 
de déontologie des psychologues

• La transparence : une information en amont sur 
l’importance du volontariat et le respect du secret 
professionnel

3

81 % de retour à 
l’emploi à l’issue 
du programme 
REPÈRE

Prise en charge 
dans le cadre du  
contrat 
d’assurance du 
personnel



Les bénéfices pour votre collectivité
60% des bénéficiaires n’ont pas présenté d’arrêt dans les 6 mois suivants leur accompagnement*
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Vous améliorez la qualité de vie au travail 
de vos équipes en les aidant à surmonter 

des difficultés rencontrées

Vous agissez pour prévenir et/ou 
prendre en charge des difficultés 

de santé mentale de vos agents

Accompagner vos 
agents pour favoriser 
leur retour durable à 
l’emploi

Vous fournissez une aide à la 
réinsertion professionnelle et 

au maintien dans l’emploi

Vous évitez la désorganisation 
du service en assurant un 

retour durable à l’emploi (et la 
surcharge de travail pour les 

agents présents)

Prévenir l’absentéisme 
et ses conséquences 
d’ordre organisationnel 
et budgétaires

* Sources : Relyens portant sur 1 433 programmes clos du 01/01/2020 au 30/06/2023
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Chez Relyens, nous sommes bien plus qu’Assureur, nous sommes Risk Manager. Piloter, prévenir les 
risques et les assurer, c’est notre engagement pour protéger plus efficacement les acteurs du soin et des 
territoires, en Europe. À leurs côtés, nous agissons et innovons en faveur d’un service d’intérêt général 
toujours plus sûr, pour tous.

Anticiper aujourd’hui 
pour protéger demain.
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